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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 80 par les mots :

« et de rééquilibrage modal au profit des modes de transport moins émetteurs de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à assurer que les SRADDET, au-delà des objectifs en matière de 
d’intermodalité et de développement des transports, ainsi que des objectifs en matière de logistique 
introduits par le présent article 5 (alinéa 76), fixent également des objectifs de rééquilibrage modal 
en faveur des modes de transport moins émetteurs de gaz à effet de serre que sont le mode 
ferroviaire, le mode fluvial, les transports en commun à faibles émissions ou les modes actifs 
comme le vélo ou la marche à pied.

Ces orientations seraient en complète cohérence avec la programmation financière et opérationnelle 
des investissements de l’État dans les transports définis par la projet de loi.


